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An Act supporting Ontario wines
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certified wines at functions of the
Government of Ontario

Loi visant à contribuer au succès
des vins de l’Ontario en exigeant
du gouvernement de l’Ontario

qu’il ne serve que du vin certifié
par la VQA de l’Ontario

à ses réceptions

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario,
édicte :

Definition

1.  In this Act,

Définition

1.  La définition qui suit s’applique à la présente loi.

“VQA” means Vintners Quality Alliance wine as de-
fined in the Vintners Quality Alliance Act, 1999.

«VQA» Vin de la Vintners Quality Alliance au sens de
la Loi de 1999 sur la société appelée Vintners Quality
Alliance.

VQA certified wine

2.  The Government of Ontario shall not serve any
wine at official functions except Ontario produced wine
that has been certified as VQA.

Vin certifié VQA

2.  À ses réceptions officielles, le gouvernement de
l’Ontario ne doit pas servir d’autre vin que du vin pro-
duit en Ontario qui a été certifié VQA.

Commencement

3.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent.

Entrée en vigueur

3.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle
reçoit la sanction royale.

Short title

4.  The short title of this Act is the Ontario VQA
Only Act, 2000.

Titre abrégé

4.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2000
sur l’exclusivité de la VQA de l’Ontario.

______________ ______________

EXPLANATORY NOTE

The Bill would require that only Ontario produced wine that is
certified by the Ontario VQA may be served at official Gov-
ernment of Ontario functions.

NOTE EXPLICATIVE

Le projet de loi exige que le seul vin servi lors des réceptions
officielles du gouvernement de l’Ontario soit du vin produit en
Ontario certifié par la VQA de l’Ontario.


